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Article L445-1 

Avant le 31 décembre 2010, les organismes d'habitations à loyer modéré concluent avec l'Etat, sur la 
base du plan stratégique de patrimoine mentionné à l'article L. 411-9 et en tenant compte des 
programmes locaux de l'habitat, une convention d'utilité sociale d'une durée de six ans renouvelable.  

Les établissements publics de coopération intercommunale dotés d'un programme local de l'habitat et 
les départements sont associés, selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat, à 
l'élaboration des dispositions des conventions d'utilité sociale relatives aux immeubles situés sur leur 
territoire. Ils sont signataires des conventions d'utilité sociale conclues par les organismes qui leur 
sont rattachés et peuvent l'être pour les organismes disposant d'un patrimoine sur leur territoire.  

La convention d'utilité sociale comporte : 

-le classement des immeubles ou ensembles immobiliers ; ce classement est établi en fonction du 
service rendu aux locataires, après concertation avec les locataires dans des conditions fixées dans le 
plan de concertation locative prévu à l'article 44 bis de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant 
à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le 
développement de l'offre foncière ; 

-l'énoncé de la politique patrimoniale et d'investissement de l'organisme, comprenant notamment un 
plan de mise en vente à leurs locataires des logements à usage locatif détenus par l'organisme et les 
orientations retenues pour le réinvestissement des fonds provenant de la vente ; 

-les engagements pris par l'organisme sur la qualité du service rendu aux locataires ; 

-un cahier des charges de gestion sociale de l'organisme.  

La convention d'utilité sociale comporte des indicateurs permettant de mesurer si les objectifs fixés 
pour chaque aspect de la politique des organismes mentionnés au présent article ont été atteints. Ces 
indicateurs sont définis par décret en Conseil d'Etat. Dans les zones géographiques se caractérisant 
par un déséquilibre entre l'offre et la demande de logements, la convention prévoit également un 
dispositif de modulation du supplément de loyer de solidarité selon des seuils et des modalités définis 
par décret en Conseil d'Etat.  

Si un organisme d'habitations à loyer modéré n'a pas adressé un projet de convention d'utilité sociale 
au représentant de l'Etat du département de son siège avant le 30 juin 2010, le ministre chargé du 
logement peut lui retirer une ou plusieurs des compétences mentionnées aux articles L. 421-1 à L. 
421-4, L. 422-2 et L. 422-3, pendant une durée qui ne peut excéder cinq ans. Le ministre chargé du 
logement peut en outre, pour la même durée, majorer la cotisation due par cet organisme en vertu de 
l'article L. 452-4, dans une proportion qui ne peut excéder le quintuple du montant initialement dû.  

Si, au cours de la durée de la convention, le représentant de l'Etat signataire de la convention 
constate que l'organisme n'a pas respecté les engagements définis par la convention, il le met en 
demeure de présenter ses observations et, le cas échéant, de faire des propositions permettant de 
remédier aux manquements constatés dans un délai d'un mois.  

Si cet examen de la situation de l'organisme démontre que celui-ci a gravement manqué, de son fait, 
à ses engagements, le représentant de l'Etat propose au ministre chargé du logement de prononcer 
une pénalité à son encontre.  

Le montant de cette pénalité, proportionné à l'écart constaté entre les objectifs définis par la 
convention et leur degré de réalisation ainsi qu'à la gravité des manquements, ne peut excéder 100 € 
par logement sur lequel l'organisme détient un droit réel, augmenté du montant de l'exonération de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties dont il a, le cas échéant, bénéficié pour une fraction de son 
patrimoine au cours du dernier exercice connu.  
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La pénalité est recouvrée au bénéfice de la Caisse de garantie du logement locatif social, dans les 
conditions prévues à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 452-5. 

Article L445-2 

Le cahier des charges de gestion sociale mentionné à l'article L. 445-1 récapitule les obligations de 
l'organisme relatives aux conditions d'occupation et de peuplement des logements qui tiennent 
compte des engagements fixés par les accords mentionnés aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2, ainsi 
que celles relatives à la détermination des loyers. Il précise les actions d'accompagnement menées, 
en lien avec les associations d'insertion, en faveur des personnes mentionnées au II de l'article L. 
301-1, notamment celles occupant les logements ayant bénéficié des financements prévus au II de 
l'article R. 331-1. Il porte sur l'ensemble des logements pour lesquels l'organisme détient un droit réel.  

Le cahier des charges est révisé tous les six ans.  

Il fixe notamment, par immeuble ou ensemble immobilier : 

-les plafonds de ressources applicables pour l'attribution des logements ; 

-les conditions dans lesquelles l'organisme peut exiger des locataires le paiement d'un supplément de 
loyer de solidarité, et ses modalités de calcul ; 

-le montant maximal total des loyers, rapporté à la surface utile ou à la surface corrigée totale, 
exprimé en euros par mètre carré et par mois. Il tient compte du classement des immeubles ou 
groupes d'immeubles mentionné à l'article L. 445-1. Pour l'établissement de la première convention 
d'utilité sociale, l'organisme peut déroger au présent alinéa.  

Les engagements du cahier des charges se substituent à ceux prévus par la réglementation en 
vigueur à la date de son établissement.  

Les engagements qui sont de même nature que ceux figurant dans les conventions conclues au titre 
de l'article L. 351-2 et en vigueur à la date de signature de la convention d'utilité sociale mentionnée à 
l'article L. 445-1 se substituent de plein droit à ceux-ci ainsi qu'à l'engagement d'occupation sociale 
inscrit dans ces conventions pour la durée de celles-ci. Pour les conventions conclues au titre de 
l'article L. 351-2, postérieurement à la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, la substitution intervient au terme de la sixième année 
de leur application. 

Article L445-3 

Les plafonds de ressources prévus par le cahier des charges mentionné à l'article L. 445-2 sont, pour 
chaque immeuble ou ensemble immobilier, ceux inscrits dans les conventions visées à l'article L. 351-
2 ou résultant de la réglementation en vigueur. Lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale ou un département a conclu avec l'Etat la convention définie aux articles L. 301-5-1 
ou L. 301-5-2 lui donnant compétence pour attribuer les aides de l'Etat en faveur de la réalisation et 
de la réhabilitation de logements locatifs sociaux, les plafonds de ressources sont ceux prévus le cas 
échéant par cette convention pour le secteur géographique où est situé l'immeuble. Il peut toutefois, 
pour la durée de la convention d'utilité sociale mentionnée à l'article L. 445-1, être dérogé à ces 
plafonds dans des conditions fixées par décret. 

Article L445-4 

Le montant maximal de la masse des loyers de l'ensemble des immeubles de l'organisme résultant du 
cahier des charges mentionné à l'article L. 445-2 ne peut excéder le montant maximal résultant, à la 
date d'établissement de ce même cahier des charges, des conventions visées à l'article L. 351-2 ou 
résultant de la réglementation en vigueur. Il peut être augmenté, pendant la durée de la convention et 
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en vue d'assurer l'équilibre financier d'opérations d'amélioration modifiant le classement des 
immeubles, dans des conditions prévues par le cahier des charges. Celui-ci peut prévoir si 
nécessaire, lors de son établissement ou au moment du renouvellement de la convention, un montant 
maximal plus élevé que celui résultant des dispositions précédentes, à la demande d'un organisme et 
en vue de préserver ses équilibres financiers, après avis de la Caisse de garantie du logement locatif 
social.  

Le montant maximal de la masse des loyers prévu au précédent alinéa est actualisé au 1er juillet de 
chaque année conformément au mode de calcul défini au d de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 
juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986. 

L'organisme fixe le loyer maximal applicable à chaque logement en tenant compte notamment de sa 
taille et de sa situation dans l'immeuble ou l'ensemble immobilier. 

L'organisme fixe librement les loyers applicables aux bénéficiaires des baux ou engagements en 
cours dans la limite des loyers maximaux. Toutefois, aucune augmentation de loyer ne doit entraîner, 
d'une année par rapport à l'année précédente, une hausse qui excède de plus de 5 % le montant 
maximal prévu en application du d de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, sauf 
accord des associations représentatives de locataires ou des locataires dans les conditions fixées par 
l'article 42 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, 
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière.  

La convention d'utilité sociale peut prévoir, à titre expérimental, pour sa durée, un dispositif permettant 
de moduler les loyers en fonction des revenus des locataires nonobstant les plafonds de loyers fixés 
par les conventions conclues en application de l'article L. 351-2 ou résultant de la réglementation en 
vigueur. Ces loyers ne peuvent excéder une part des ressources de l'ensemble des personnes vivant 
au foyer. Le minimum et le maximum de cette part sont déterminés par décret en Conseil d'Etat. 

Article L445-5 

Les dispositions de l'article L. 441-4 sont applicables au supplément de loyer de solidarité prévu par le 
cahier des charges mentionné à l'article L. 445-2. 

Toutefois, l'organisme peut, pour la durée de la convention et dans les conditions fixées par celle-ci, 
déroger à ces dispositions. 

Article L445-6 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent chapitre. 

Article L445-7 

Par dérogation à l'article L. 353-15, les dispositions des premier et deuxième alinéas de l'article 32 bis 
de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification de la législation relative 
aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel 
et instituant des allocations de logement ne sont pas opposables aux organismes qui ont conclu avec 
l'Etat une convention d'utilité sociale. 

Article L445-8 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux unions d'économie sociale mentionnées à 
l'article L. 365-1, pour les logements faisant l'objet d'une convention au titre des 2°, 3° ou 4° de l'article 
L. 351-2 et pour lesquels elles détiennent un droit réel. 

 


